
une	
  première	
  

expérience	
  

pour	
  les	
  jeunes	
  

diplômés	
  

L’emploi,	
  SEF	
  facile !

La Province s’engage pour l’emploi
et vous ? 

CIP :

Contrat	
  d’Insertion Professionnelle



Pour plus d’informations, contactez le Service de l’Emploi et de la Formation.

Vous êtes jeune diplômé, vous avez moins 

de 26 ans et vous cherchez votre premier emploi.

DEMANDEUR	
  D’EMPLOI

Une entreprise privée ou un établissement public à 

caractère industriel ou commercial de la province Sud.

QUI	
  RECRUTE	
  ?

VOS	
  AVANTAGES

Un contrat de travail à durée déterminée

Une formation au poste de travail

L’accompagnement d’un tuteur dans l’entreprise

L’acquisition d’un savoir-faire

CIP : Contrat	
  d’Insertion	
  Professionnelle
Contrat de travail à durée déterminée de 6 mois à 1 an, aidé par la province Sud, comprenant une 

période de formation destinée à faciliter l’insertion dans la vie professionnelle d’un jeune diplômé.

L’emploi,	
  SEF facile !



Pour plus d’informations, contactez le Service de l’Emploi et de la Formation.

rofessionnelle
Contrat de travail à durée déterminée de 6 mois à 1 an, aidé par la province Sud, comprenant une 

période de formation destinée à faciliter l’insertion dans la vie professionnelle d’un jeune diplômé.

Vous souhaitez recruter un jeune diplômé sans 

ENTREPRISE

Un jeune diplômé de moins de 26 ans demandeur 

professionnelle.

QUEL	
  PROFIL	
  ?

VOS	
  AVANTAGES

La rémunération du salarié à 80% du salaire

conventionnel de l’emploi occupé (SMG minimum)

La mise en place d’une formation sur mesure

atteindre 300 000 francs

patronales 

si vous embauchez un travailleur handicapé



Nouméa :
30 route Baie-des dames - Bâtiment i

Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 11h30 et de 12h15 à 16h

PÔLE EMPLOYEUR : 270 400

Antennes du Grand Nouméa :
du lundi au vendredi de 7h30 à 11h30 

Dumbéa :

Maison du temps libre

26, avenue d’Auteuil

Koutio – 98 835 Dumbéa

Mont-Dore :

Immeuble Makatéa, 

109, avenue du grand large

Boulari - 98 809 Mont-Dore

Antennes hors du Grand Nouméa :
du lundi au vendredi de 7h30 à 11h30 et de 12h15 à 16h 

Bourail :

Antenne province Sud

Lot. 2 - Voie urbaine 38

BP 261 - 98 870 Bourail

Île des pins :

BP 87 - 98 832 Île des Pins

La Foa :

Antenne province Sud 

de la Foa (face à Casino)

Thio :

Antenne provinciale de Thio

Place du dispensaire

Yaté :

Antenne provinciale de Yaté

Permanences dans les mairies 

de Boulouparis, Sarraméa, Farino et Moindou.

Direction de l’Économie, de la Formation et de l’Emploi

defe.sef@province-sud.nc - www.province-sud.nc

Païta : :

Mairie de Païta

Maison DSU

BP 7 – 98 890 Païta

Plum :

Ancien Bourboné

98 809 Mont-Dore

Tél. 35 33 58

Mardi matin & jeudi matin

SEF  Service de l’Emploi et de la Formation


